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1 – TRACTOPELLE 
Suite à l’incendie accidentel du tracto-
pelle de la commune, il est urgent 
d’acquérir un nouvel engin. Après ré-
union de la commission des travaux et 
discussion au conseil municipal, le 
choix se porte sur l’acquisition d’un 
véhicule d’occasion. La commission 
travaux, accompagnée des employés 
communaux, a examiné diverses possi-
bilités. 
Le conseil  municipal opte pour un 
tractopelle de type CASE, modèle 595 
SLE -100 cv - 4 X 4  pour un montant 
de 43 259,80 € HT (tous équipements 
et accessoires inclus) 
Dans   l’attente  de  sa  préparation   le  
garage nous prête un tractopelle.  
Vote :  unanimité 
 
2 – CONSULTATION LYON 
TURIN FERROVIAIRE 
Yves Durbet informe le conseil muni-
cipal que le Préfet souhaite consulter 
l’ensemble des collectivités concernées 
par la liaison  ferroviaire Lyon-Turin 
pour recueillir leurs avis afin d’amélio-
rer les projets et permettre une prise de 
décision ministérielle. 
Le conseil, après en avoir délibéré, 
donne un avis favorable tout en appor-
tant les observations suivantes : 
- arrêt impératif à Saint-Jean-de- Mau-
rienne des liaisons voyageurs, 
- installation des protections phoniques 
et visuelles, 
- garantir une simultanéité des mises 
en service des tunnels de base et Belle-
donne, 
 
 

 
 
- interdiction du fret nouveau sur les 
voies actuelles 
- abandon définitif du projet Bauges 
- pas de renforcement du trafic sur la 
ligne historique 
- limitation de la vitesse à l’air libre 
des trains dans les lieux habités pour 
réduire le bruit 
- accélération des prises de décisions 
pour permettre une réalisation rapide. 
Vote :  Pour : 14 - Abstention : 1 
 
3 – MEDIATHEQUE 
Yves Durbet présente au conseil muni-
cipal les divers matériaux qui pour-
raient être utilisés pour l’aménage-
ment de la médiathèque. 
Les choix seront faits lors d’une pro-
chaine réunion du conseil municipal, 
en présence de l’architecte, M. Gilles 
Charpin. 
 
4 – ENFANCE-PETITE-
ENFANCE 
Le maire indique que le conseil de la  
communauté de communes a décidé 
de prendre la compétence « politique 
en faveur de l’enfance » compte tenu 
des actions déjà menées par les com-
munes de la communauté en faveur de 
l’enfance (accueil périscolaire dans les 
maternelles, halte garderie, relais as-
sistantes maternelles, centre de loisirs 
maternels de St Pancrace) et de l’inté-
rêt de conclure un contrat Enfance in-
tercommunal avec la Caisse d’alloca-
tions familiales. Le conseil, après 
avoir délibéré, accepte ce transfert de 
compétence à la Communauté de 
Communes Cœur de Maurienne. 
Vote :  unanimité 
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5 – MICRO CENTRALE 
Yves Durbet présente l’étude diagnos-
tic réalisée par le cabinet I.E.D. pour 
l’aménagement hydroélectrique du 
ruisseau d’Hermillon.  
Trois variantes sont proposées. Les ré-
sultats sont positifs. 
Des mesures de débits d’eau devront 
être effectuées et un appui technique 
recherché avant lancement de ce projet. 
Ce dossier est consultable en mairie. 
 
6 – MAÎTRISE D’ŒUVRE CI-
METIERE 
Le conseil municipal prend connais-
sance de la proposition du cabinet Spi-
rale concernant la maîtrise d’œuvre 
pour l’aménagement du cimetière. 
Cette offre ne répond pas à nos atten-
tes, aussi il est demandé de prendre 
contact avec des fournisseurs de monu-
ments funéraires. 
 
7 – SUBVENTION ASSOCIA-
TION COMMUNALE DES FÊ-
TES  
Le conseil municipal accorde une sub-
vention d’un montant de 1400 €. 
Vote :  pour : 13 - non participation 
au vote : 2 
 
8 – RETROCESSION SFTRF 
Yves Durbet présente au conseil muni-
cipal les plans transmis par la SFTRF 
relatif à la rétrocession des routes et 
voies communales.  
                                                             

 
Le conseil municipal, après examen 
des plans, accepte cette rétrocession. 
Vote :  unanimité 
 
9 – VOYAGE PEDAGOGIQUE 
Le conseil municipal accepte de 
participer financièrement aux voyages 
pédagogiques de deux collégiens à 
hauteur de 35 € par élève. 
Vote :  unanimité 
 

���� �������� �������� INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS INFORMATIONS ��������  ��������  ��������    
 
�    Présentat ion du projet  de 
c o n v e n t i o n  c o n c e r n a n t  l e 
fonctionnement du regroupement 
pédagogique entre les communes de 
Montvernier, le Châtel, Hermillon et 
Pontamafrey. 
�    Le rapport d’activité 2002 du       
S.D.E.S est consultable en mairie. 
�    Une étude réglementaire sur la 
recherche d’amiante et de plomb dans 
le presbytère a été réalisée. 
 
François André nous informe : 
�   De la mise en vente, au printemps 
2004, d’une coupe de bois de 360 m3 
�   De la réparation du toit de l’église 
�   D’une prochaine réunion avec les 
responsables de l’espace jeune avant 
la réouverture du local des jeunes. 
 
 

Agenda 

Salle polyvalente 

d’Hermillon 

�    30 novembre : Thé 
dansant 

�    7 décembre : loto des 
écoles 

�    7 décembre :  

- 9 h 30 : assemblée gé-
nérale des anciens com-
battants des chemins de 
fer de la région Sud-Est 

-  11 h 15 : dépôt d’une 
gerbe au monuments aux 
morts 

�    13 décembre : finale  
radio crochet organisé 
par Autoprod Sonorisa-
tion 

�    14 décembre : vente 
de vêtements cuir 

 

Informations 

� Regroupement 

pédagogique 

� S.D.E.S  

� Eau 

� R e c h e r c h e 

am ian t e  e t 

plomb 

� Coupe de bois 

� Téléthon 

� Travaux 

� Salle des jeunes 

Etat Civil 

Naissance 

- Anaëlle LAMBERT 

le 19 novembre 2003 

TELETHON 
 

Vendredi 5 décembre 2003 
CONCOURS DE  BELOTE - Salle polyvalente à 20 h 

 
Samedi 6 décembre 2003 

VENTE DE PAIN CUIT AU FOUR  
LACHER DE BALLONS avec les enfants des écoles 

VIN CHAUD 
Rendez-vous au four communal à partir de 10 h 


